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Tres Saint· Pera, 
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Roma, le 24· octobro 1967 
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La Constitution "ílegimini Ecclesiae Univers·ae", sourco de 
grande sa tisfaction pour 1 'ensemble d_e. 1 'Eglise, 1 'a été spéciale
mént pour les Sociétés missionnaires. de pretres séculiers . 

Aussi nous tous soussignés, Supérieurs.Généraux des dites So
ciétés, voulons exprimér rcspectueusement ·a Votre Saintet� notre pro
fonde reconnaissance d'avoir proclamé, en l'article 86, que,"en raí

. ··son de leur fin spécifique et principale", nos Instituts dépendent de 
la s. Congrégation pour l'Evangélisation des Nations. 

Nous redoutions, en effet, que, par une assimilation pure et 
· simple aux 'Sociétés de vie com1mme dont les membres· vivent a la fa-
9dn des r�ligieux', nos Instituts rel�vent désonnais de la S. Congré-

· gation des Religieux et Instituts Séculiers, alors que, en raison
.
de 

notre·fin, de la volonté de nos fondateurs; du sentiment unanimc do 
nos

1
mcmbres{ �ous ne constituons pas des Institu�s de Perfection, mais 

des l Socióté�_missionnaires de pr&tres, dont le style de vie est spéci-
fiquement �fférent de celui des religieux. 
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Le styl� de vie des religieux n' est cer.tes aucunement sous-estimé 
,, . . 

ou dépré�ié,:rnais il n'est n� voulu, ni désiré par ceux qui entrent 
dans ·no::1 Sooiétés avant tout pour assurer l 'annonce do l 'Evangilo., , 

C'est pourquoi la déclaration sans équivoque de la'Constitution 
"Regimini Ecclesiae Universae" (Chapitre ·IX, :iº ,86) nous procure plei_ne 
et entiore satisfa.ction. 
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C'�st pourquoi aussi nous nous permettons d'exprimer a Votre. 
Saintcté l'espoir que la.Conunission pour la Révision du Droit Cano-.· 
niquc, tira.nt les con�équences positives do cette déclaratí.ón, établi
ra en.faveur_des Sociétés missionnnires snns voeux un statut juridique, 
distinct de ·celui des religieux et a.pproprié a leur "fin spécifique ·et 
principal e". \ · 

Da�g1:1ez �gréer, Tres Saint Pero, l'hommage de nos sentimonts d'o-: 

·· béissance la _plus filial e et, avec l 'expression tres respectueuse de notre 
. . 

. . 

... -·vivó i::eco1ma.issance, celle de notre indéfectible a.ttnchement. 
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